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Procédure d'accès à votre espace collaborateur RH 
 

1 Connexion 
Lancez votre navigateur et saisissez l'adresse http://www.ge.ch/espacerh 

 

 
 

1.1 Connexion depuis votre lieu de travail (accès intranet) 
Cliquez sur le lien proposé (lien Intranet), vous arrivez sur la page d'authentification : 
 

 
 
Puis cliquez sur le bouton "Valider" et allez au  point 2. 
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1.2 Connexion depuis l'extérieur du réseau de l'Etat de Genève 
Il faut au préalable avoir configuré le mode d'authentification internet depuis un poste de 
l'Etat de Genève (cf. point 3). 
 

Configuration conseillée 

• Pour Windows : version récente d'Internet Explorer, Firefox ou Chrome 
• Pour Mac OS X : version récente de Safari 
• Pour Linux : version récente de Firefox 

Logiciel : Adobe Acrobat Reader www.adobe.com/fr/products/reader  
Sécurité : Pour sécuriser votre ordinateur et contribuer à la sécurité d'internet, installez un firewall, un anti-virus, ainsi 
qu'un antispyware. Au moment de saisir vos données, vérifiez que vous êtes en mode sécurisé (https://) 

 
 
Cliquez sur le lien proposé (lien Internet), vous arrivez sur la page d'authentification : 

 
 
 
Après avoir validé, vous obtiendrez un code à usage unique par téléphone. 
 

 
 
Puis cliquez sur le bouton "Valider", vous accédez alors à votre espace RH 
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2 Votre espace RH 
L'espace RH est un outil internet qui propose à chacun-e des collaborateurs-trices un accès lui permettant 
entre autres de consulter des informations personnelles, son décompte et son certificat de salaire. 

 
 
 
 

2.1 Accès aux décomptes et certificats de salaire  
 

 
 
Les décomptes et certificats de salaire sont publiés au format pdf, vous pouvez les sauvegarder sur votre 
ordinateur ou les imprimer pour en garder une copie. 
 
Vos décomptes et certificats de salaire sont consultables dans votre espace RH pendant 15 mois. 
 
N'oubliez pas de lire les informations publiées sur la page d'accueil. 



 

Procédure accès décompte et certificat salaire V2.doc  Page 4/4 
Édité le 18/01/11 

 

 
 

2.2 Aide - Support 
 
La procédure d'accès est disponible depuis le réseau de l'Etat de Genève dans l'intra SIRH : 
http://intrasirh/ 

 
 
Vous pouvez contacter l'assistance CTI les jours ouvrés, du lundi au vendredi 08h - 18h, par téléphone, au 
+41 (0)22 388 8888, ou par email, à l’adresse suivante : assistcti@etat-ge.ch 
 
 

3 Annexe : configuration initiale 
 

Avant de pouvoir vous connecter depuis l'extérieur de l'Etat, vous devez configurer le choix du mode 
d'authentification depuis un poste Etat. Cette opération ne se fait qu'une fois pour initialiser votre 
accès. 
 

Pour sélectionner votre mode d'authentification depuis le réseau externe, allez dans Ginamanager depuis un 
poste de l'Etat de Genève. 
 

https://prod.etat-ge.ch/ginamanager/uiIdMyProfile.do 
 
Dans le menu "Mon Profil", choisir le mode SMS ou boîte vocale et saisir le n° de téléphone au format 
international compact sans le + ou les doubles '00' au début ni de séparateurs entre les chiffres.  
 

 
 
Exemple :  
Le numéro +41 22 123 45 67 doit être saisi de la façon suivante: 41221234567 


